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SUR VOS TABLETTES

Lezennes Info
au Quotidien

 Jeudi 1er

• APE Café de rentrée / Devant les écoles - 8h.
 Jeudis 1er, 15 & 29

• Comité Local du Secours Populaire Portes 
ouvertes / Ancienne Mairie - de 14h30 à 18h.

 Mardi 6
• Club Couture & Détente Reprise des activités, 

salle Grémaux, de 14h à 16h30.
 Samedi 10

• Municipalité Forum des Associations / Complexe 
sportif Philippe Berthe - 14h à 18h,  (voir flyer).

• Municipalité Accueil des nouveaux Lezennois 
/ Complexe sportif Philippe Berthe - 12h (voir 
flyer)

• Municipalité et les Associations Soirée Moules 
d’Isidore / Salle Brassens - 19h30 (voir flyer).

 Vendredi 16
• Municipalité Visite théâtralisée de Lezennes 

- compagnie Harmonika Zug / Chemin des 
Carriers (voir onglet Journées du Patrimoine).

 16, 17 & 18 
• Municipalité Journées du Patrimoine (voir onglet 

Journées du Patrimoine). 
 Samedi 17

• Les Potagers d’Isidore Pot de l’amitié /11h30.
• Club Alpin Lezennois Portes Ouvertes / 

Complexe sportif Philippe Berthe - 14h.

• Médiathèque Braderie / 10h à 12h - 13h à 18h. 
 Dimanche 18

• Municipalité / Tisseurs d’Oz World Clean Up 
Day (voir onglet Lezennes Durable).

 Vendredi 23
• École municipale de musique Concert de rentrée 

«Bogdan Nesterenko - Quatre saisons» / Église 
Saint Éloi - 19h30 - Entrée libre.

 Samedi 24
• Municipalité Sortie des aînés, voir onglet                   

« Social Aînés Santé Solidarité ».
• Élisaline Bal country / Salle Brassens - 19h30.

 Mardi 27
• Municipalité Atelier Marmiton spécial automne 

(voir onglet « Social Aînés Santé Solidarité »). 
 Jeudi 29

• Municipalité Atelier Mieux-être «Les TOC, 
troubles obsessionnels compulsifs» / Salle des 
Rouges Barres - 18h.

 Lundi 3 et vendredi 7 octobre
• Municipalité Semaine bleue, (voir onglet « Social 

Aînés Santé Solidarité »). 
 Jeudi 6 octobre

• Municipalité Rendez-vous Jeudi durable.  Temps 
d’échanges autour des sujets du devéloppement 
durable / 18h30  - Salle Grémaux. 

RENOUVELLEMENT DES BADGES D’ACCÈS 
À LA COMMUNE POUR LES RÉSIDENTS LEZENNOISFOCUS : 

• Samedi 17 septembre : 21h*
         LOSC vs FC TOULOUSE

* Le dispositif de filtrage d’accès à la commune est déployé à 
17h (sous réserve de modification de l’horaire de l’événement).

 

i

Le Pass’Sport, c’est quoi ?
Le Pass’Sport est une allocation de rentrée sportive de 50 euros par enfant/jeune adulte pour financer tout ou 
partie de son inscription dans une structure sportive éligible pour la saison 2022-2023. Ce sont 1 058 000 jeunes 
qui ont pu bénéficier du Pass’Sport pour la saison 2021-2022.
Qui est concerné par cette aide ?
Toutes les personnes :
• Né(e) entre le 16 septembre 2004 et le 31 décembre 2016 et bénéficiaire de l’ARS (6 à 17 ans révolus)
• Né(e) entre le 1er juin 2002 et le 31 décembre 2016 et bénéficiaire de l’AEEH (6 à 19 ans révolus)
• Né(e) entre le 16 septembre 1991 et le 31 décembre 2006 et bénéficiaire de l’AAH (16 à 30 ans)
• Les étudiants jusqu’à vingt-huit ans révolus qui justifient être bénéficiaires d’une bourse sur critères sociaux 

de l’enseignement supérieur pour l’année universitaire 2022-2023.
+ d’informations : sports.gouv.fr/pass-sport

RECONDUCTION DE L’ALLOCATION PASS’SPORT POUR 
LA SAISON SPORTIVE 2022-2023

 39ème édition des Journées Européennes du Patrimoine
• «Voyage au cœur de la Pierre», le vendredi 16 septembre, 

de 19h à 20h. Visite théâtralisée, historique, merveilleuse 
et drôle. Avec la compagnie Harmonica Zug, l’histoire de 
Lezennes, ville mystère.

• Visite des carrières souterraines les samedi 17 et 
dimanche 18 septembre 2022.

Entrée libre, sur réservation en mairie jusqu’au vendredi 16 
septembre.

JOURNÉES DU PATRIMOINE

Les soirs d’événements au STADE PIERRE MAUROY Décathlon Arena accueillant au 
moins 15 000 spectateurs, la ville de Lezennes a un dispositif de régulation de la circulation 
et du stationnement, afin de limiter l’engorgement du bourg et le stationnement abusif.
Qui peut entrer avec son véhicule dans la ville ?
Les résidents : habitants et employés travaillant dans la zone filtrée de la commune, munis 
d’un badge remis en mairie.
Les extérieurs : détenteurs d’une carte, remise par les commerçants, les associations, ou 
Les professionnels de santé
Les visiteurs occasionnels : en contactant la mairie, un résident peut indiquer qu’il reçoit 

de la visite, nous préviendrons les signaleurs de leur venue, ou si une personne souhaite se rendre à un événement 
qui a lieu dans la zone filtrée.
Comment obtenir un badge ?
Pour les titulaires d’une carte grise avec justificatif de domicile à Lezennes, vous pouvez retirer votre nouveau 
badge en mairie aux horaires habituels.
Pour les situations particulières (véhicules de société, salariés travaillant dans le bourg, garde d’enfants…), veuillez 
contacter directement la mairie au 0320915901, pour connaître les conditions d’obtention du badge.
Attention, le renouvellement ne concerne que le badge des résidents et doit être effectué avant le 31 décembre 
2022. Les badges (en format carré cartonné) obtenus par les commerçants ou associations restent inchangés et 
ne sont pas concernés par le renouvellement.
Horaires d’ouverture de la Mairie :
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi : 9h/12h30 - 13h30/17h30
Mardi : 8h30/12h30 - 13h30/17h30
Samedi : 9h/12h

 Secteur de piétonnisation
Dispositif de piétonnisation du secteur des écoles aux heures 
d’entrée et de sortie, élargi aux rues Kimpe et Pierre Semard 
à partir du 1er septembre. Les riverains des rues Ferrer, Kimpe, 
Monnet, Semard et Thorez disposeront d’un accès dérogatoire 
au périmètre en cas de besoin.

MARCHONS VERS L’ÉCOLE

 Rue Raymond Monnet
1ère phase des travaux de requalification de la rue Monnet 
engagés à partir du 5 Septembre pour une durée de 10 
semaines (Tronçon entrée Ronchin/square Farge) avec pour 
conséquence la fermeture de la voie à la circulation à hauteur 
de l’entrée de Ronchin pendant la période de travaux.

 Coupure électrique
Des travaux de la société ENEDIS entraîneront une coupure 
électrique le lundi 19 Septembre de 8h à 12h (Rues Raymond 
Monnet, Ferrer, Jean-Bapstiste Defaux, Pierre Semard et Paul 
Kimpe).

 Station V’Lille «4 Vents» 
Mise en service de la nouvelle station V’Lille le 12 septembre.

INFORMATION TRAVAUX / 
CIRCULATION

 Permanences
Une demande de la SAS Coolrec France en vue d’obtenir 
l’autorisation environnementale relative à l’implantation de 
nouvelles lignes de traitement de déchets d’équipements 
électriques et électroniques (DEEE) sur son site de Lesquin 
est soumise à enquête publique, du lundi 12 Septembre 9h au 
Mercredi 12 Octobre 17h30. 
Siège de l’enquête : Mairie de Lesquin. Dossier disponible en 
mairie aux horaires d’ouverture. Dates de permanence du 
commissaire enquêteur affichées en mairie et disponibles sur 
le site internet.

ENQUÊTE PUBLIQUE

 Obtenir un stand/chalet
Les exposants souhaitant obtenir un stand/chalet pour le 
marché de Noël 2022 se déroulant les 9, 10 et 11 décembre 
prochains, doivent adresser leur demande (en indiquant ce qui 
sera exposé) par courrier ou par mail à mairie@lezennes.com

MARCHÉ DE NOËL
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DÉCHETS VERTS
Une benne sera mise 

à votre disposition 
Les samedis 3 & 17

de 10h à 12h
Centre Technique Municipal

COLLECTE DES D M S
Prochaine collecte des 

Déchets Ménagers Spéciaux
le samedi 17
de 14h à 15h

Parking de la Salle Brassens

ÉTAT CIVIL
Bienvenue à :

 Gabriel SALAÜN
 Néo DIENNE
 Mayline CROQUESEL

Ils se sont unis :
 Florian RAMU & Maïlys LEVEL
 Théophile DENYS & Nancy HUET
 Pierre MEHDI & Delphine FICHON
 Pierre DESCAMPS & Siwany FABRE

Sincères condoléances à la famille de :
 Tosca DELERUE

• Emploi et Formation :
Sur rdv en téléphonant en mairie.
• ACTIOM «mutuelle solidaire»  : 
Le vendredi 9 sur rdv en téléphonant en mairie
• ADIL (Agence d’Information sur le Logement) : 
Pas de permanence à Lezennes mais vous pouvez téléphoner au 
03 59 61 62 59 pour connaître les permanences sur les autres 
sites. Site web : https://www.adilnpdc.fr/nospermanences
• AIAVM  (Aide aux Victimes) : 
Permanences les 1er et 3ème jeudis du mois, de 14h à 17h, en 
Mairie. 
Sur rdv en téléphonant au 03 20 49 50 79.
• Conseiller Info Energie
Permanence le 3ème mercredi du mois, uniquement sur rdv au 
06 87 95 86 94.
• Urbanisme 
Les samedis 10 et 24 de 9h à 12h en Mairie. Sans rendez-vous. 
• Conciliateur de justice : 
Permanence le jeudi 22 sur rdv en téléphonant en mairie.
• Député : 
Permanence de Monsieur le Député en Mairie le 1er mardi du
mois de 15h30 à 17h30. Avec ou sans rdv. Tél : 0648442591.

PERMANENCES
LEZENNES
DURABLE 

 BABY GYM :
Samedis 10 et 24 à l’Espace Petite Enfance,
52 rue Paul Vaillant Couturier, de 10h à 11h30, pour 
les moins de 4 ans. Sur inscription au 0320342388. 

 ESPACE PETITE ENFANCE :
• Consultation infantile 
Les consultations se font sur le site de l’UTPAS
d’Hellemmes. Veuillez téléphoner au 0359739660
pour prendre un rdv.

 RÉOUVERTURE DES STRUCTURES
Multi Accueil « Les Lutins d’Isidore » 
Depuis le lundi 22 août. 
Les centres périscolaires
Le jeudi 1er septembre
Relais Petite Enfance « Les Nanous » 
Reprise des ateliers d’éveil le mardi 13 septembre.

 ESPACE ENFANCE
Vacances d’automne
• Du lundi 24 octobre au vendredi 4 novembre 

inclus.

Inscriptions via le Portail Famille. Un mail sera envoyé 
pour informer des dates d’inscription.

 MAISON DES JEUNES
Réouverture le vendredi 2 septembre.
Programme des activités en cours. Pour plus de 
renseignements, téléphonez au 03 20 05 58 89
  ESPACE ENFANCE
Vous avez envie de travailler pendant les vacances 
scolaires, vous êtes titulaire du BAFA, vous pouvez, 
dès maintenant candidater sur toutes les périodes de 
vacances de l’année scolaire 2022/2023 (Automne, 
fin d’année, hiver, Printemps, Eté) pour les centres 
maternel, primaire et Maison des Jeunes. Dossier de 
candidature disponible sur www.lezennes.fr
Pour les jeunes lezennois souhaitant se lancer dans 
l’aventure, la mairie propose une aide sous forme 
de Bourse BAFA. Courrier à adresser à l’attention 
de M. Decourselle, 1 place de la République, 59260 
Lezennes.

PETITE ENFANCE, ENFANCE & JEUNESSE

La pharmacie du Grand Stade sera de garde le 
lundi 26. Tél  : 03 20 91 28 27. Adresse : 32 rue 
Gambetta

 Cadastre solaire : découvrez le potentiel de votre toiture
Et si votre toiture bénéficiait d’un bon ensoleillement pour l’installation de panneaux solaires ou 
de végétaux ? Grace à un outil développé par la MEL, vous pouvez facilement connaître le potentiel 
d’ensoleillement de votre toiture en entrant votre adresse dans la barre de recherche. Et si vous souhaitez 
aller plus loin dans la démarche, vous avez accès dans l’onglet information à un service de conseil gratuit : 
Amelio. Rdv sur le site du cadastre solaire de la MEL : https://cadastre-solaire.lillemetropole.fr/

 World Clean Up Day
Comme chaque année, Lezennes se mobilise pour la lutte contre les déchets sauvages lors du World 
Clean Up Day, le samedi 17 Septembre. Si vous souhaitez participer aux initiatives mises en place ce jour 
là, contactez Marion à l’adresse mail devdurable@lezennes.com

 Voyage des aînés
La sortie des aînés organisée par la municipalité aura lieu le samedi 24 septembre, rendez-vous Place de la 
République pour un départ à 8h15 ; heure de retour prévu à 18h30. Nous vous proposons la visite du MusVerre 
de Sars-Poterie, suivi d’un déjeuner dans un restaurant traditionnel avesnois. L’après-midi sera consacré à la 
visite de la fromagerie du pont des loups et à une dégustation, possibilité de faire des emplettes gourmandes. 
Vous détenez la carte Lez’aînés, vous avez 60 ans et plus (pour un couple, il suffit que l’un des 2 conjoints 
remplisse cette condition), les inscriptions et paiements sont à faire en mairie avant le samedi 3 septembre. Prix 
: 10 ou 20 euros selon l’imposition. Places limitées, au-delà de 100 inscriptions, les lezennois seront inscrits en 
« liste complémentaire ». 

 Atelier Marmiton
• Mardi 27 septembre : « déjeuner spécial automne », salle des Rouges Barres, préparé à partir de 9h30 

puis dégusté ensemble. Sur inscription en mairie jusqu’au vendredi 23 septembre, ouvert aux aînés de la 
commune ayant la carte Lez’aînés. Attention, places limitées. 

 Semaine Bleue
• Lundi 3 octobre : Venez passer la journée au complexe sportif, organisée par la municipalité en partenariat 

avec Siel Bleu - Marche bleue à partir de 10h, de 12h30 à 14h, repas pris en commun avec le pique-nique 
que chacun aura apporté. L’après-midi sera consacré à l’initiation d’activités physiques adaptées et à des 
tournois de fléchettes et de mölkky. Sur inscription en mairie, gratuit. 

• Vendredi 7 octobre : Un repas flamand participatif sera organisé à la salle Brassens à partir de 12h. Tous 
ensemble, nous dresserons la table et servirons le repas préparé par le restaurant scolaire. L’après-midi 
sera consacré à la découverte des activités physiques adaptées organisées par Siel Bleu et à la découverte 
des jeux flamands présentés par le cercle historique. Inscription en mairie jusqu’au samedi 1er octobre. 
Participation de 1 ou 2 € selon la catégorie inscrite sur votre carte Lez’aînés. Pour rappel, la carte Lez’aînés 
est délivrée gratuitement aux plus de 60 ans sur présentation de la carte d’identité et d’un justificatif de 
domicile récent.

SOCIAL – AÎNÉS - SANTÉ – SOLIDARITÉ

 PROTOCOLE SANITAIRE 
Rentrée scolaire 2022/2023 pour les enfants, parents et la communauté éducative sous le signe de la 
vigilance sans perdre de vue le bien-être de tous. Les protocoles sanitaires de l’Education Nationale et 
de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale se déclinent sous 3 niveaux (1 vert, 2 orange et 3 
rouge). Pour la rentrée scolaire 2022, c’est le socle, c’est-à-dire le niveau minimal du protocole sanitaire, 
qui s’appliquera dans les établissements scolaires. 

ANIMATIONSL’ABÉCÉDAIRE DE 
LA VIE QUOTIDIENNEA

 Encombrants - Dépôt sauvage
Il est strictement interdit de déposer des détritus et 
déchets dans des lieux non affectés à cet effet.
Est considéré comme dépôt sauvage tout abandon, 
jet ou déversement d’ordures, déchets, déjections, 
matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de 
quelque nature qu’il soit, y compris en urinant sur la voie 
publique. Tout contrevenant s’expose à l’établissement 
d’une procédure dont l’amende peut monter à 1500€. 
Ces dispositions s’appliquent également aux objets 
et détritus non pris en charge par les encombrants, à 
l’occasion d’une collecte sur rdv. 

CULTURE

MÉDIATHÈQUE 
-  C’est la rentrée pour la Malle à Histoires à destination
des moins de 3 ans à 10h15 le mercredi 7 septembre.
- La médiathèque fait sa braderie le samedi 17
septembre au 1er étage de 10h à 12h et de 13h à 18h
Romans, BD, albums, documentaires, pour tous ! Au
prix de 1€ le livre.
- Le comité de lecture ados se retrouve le samedi 17
septembre à 16h autour de nouveautés jeunesse,
renseignements auprès d’Hortense pour y participer !
- Le comité de lecture adultes fait sa rentrée le mardi
27 septembre à 20h. Tous les deux mois, nous vous
proposons une sélection de documents sur lesquels
nous échangeons. Renseignez-vous auprès de Sophie
afin d’intégrer ce groupe de lecteurs !

 ATELIER COUSU MAIN 
• Mecredis 7 & 28 de 14h à 16h
• Vendredi 9 de  17h à 19h
À partir de 12 ans. Entrée libre.

 ÉCOLE DE MUSIQUE
Reprise des cours le lundi 5 septembre.


